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Audience du i l octobre. 

l'exécution provisoire peut-elle être , en vertu de l'article 

458 du Code de procédure , demandée pour la première 

fois en appel ? ( Rés. nég. ) 

Celte exécution peut elle être ordonnée en- vertu de l'article 

155 du même Code, lorsqu'il s'agit de la résolution d'une 

convention , en vertu d'une clame résolutoire insérée dans 

un acte authentique ? ( Rés. nég. ) 

La solution que vient de donner la Cour de Douai à la 

première question , est remarquable en ce qu'elle coatre-

dit la jurisprudence adoptée presque unanimement de-

puis dix ans par les autres Cours du royaume. 

Pour faire prononcer en appel l'exécution provisoire 

non demandée en première instance , Me Huré a dit : 

i L'article 458 n'assujétit le pouvoir qu'il confère aux 

Cours royales d'ordonner l'exécution provisoire, à au-

cune condition ; il n'exige en aucune façon qu'elle ait été 

demandée devant les premiers juges ; il suffit quelle soit 

autorisée par la loi. Objecterait-on que c'est une demande 

nouvelle non recevabie eu appel d'après l'art 464? Il n'y 

a demande nouvelle en réalité , que lorsque l'objet de la 

demande primitive est changé ou augmenté. Ce que l'on 

demande ici ce n'est qu'un pur accessoire , un instrument 

de poursuites , tn moyen de coë-riiion plus active de la 

dehiinde resiée toujours la même. Ce n'est d 'aï leurs que 

sur le j- gement de l'appel au fond, que la formation des 

demandes nouvelles est interdite, et il s'agit d'une ins-

tance piéalable au jugement même de l'appel, c'est-

à-dire d'un cas pour lequel n'a pas été fait l'article 

464 : l'appel ayant pour but , de l'aveu de tous les 

auteurs , de réparer non seulement les erreurs du 

juge , mais encore celles du plaideur , la recevabilité 

de la [demande à fin d'exécution provisoire , ne trouve 

d'obstacle dans aucun texte qui lui soit applicable. Vaine-

ment dirait-on encore que l'article 156 , par ces termes : 

si les juges ont omis de prononcer, suppose nécessairement 

une demande formée antérieurement. Ce n'est pas l'arti-

ciel56, placé au titre des jugemens en général, mais l'ar-

ticle 438 , sous la rubrique spéciale de l'appel, qu'il faut 

consulter pour juger delà nature et de l'étendue des attri-

butions de la (Jour loyale. L'article 156 n'a eu d'autre 

but que de consacrer lè principe élémentaire qu'une fois 

dessaisi, le juge ne peut être ressaisi pour prononcer, mê-

me sur un accessoire omis par lui dans son jugement. 

Judex posteà quam sententiam dixit,judex esse desinit. 

Mais cet article n est aucunement restrictif ou interpréta-

tif de l'article 458 , régulateur du pouvoir absolu et incon-

ditionnel des Cours d appel , de prononcer, dans tous les 
ras , l'txécution provisoire. » 

t A l'appui de cette doctrine, M" Huré cite de nombreux 

M réceus arrêts des diverses Cours. 

« Au fond, l'exécution doit, dit-il , être ordonnée d'a-

près l'art. 155 du Code de procédure. Il y a , en effet ,. 

titre authentique dins la cause. Prétendrait-on qu'il s'a-

git non de l'exécution , mais de la résolution du contrat 

de bail? Si le bail a été résolu, c'est en vertu d'une clause 

^presse, impérative de l'acte authentique. La résolution 

<te plein droit étant une clause écrite et stipulée dans l'ac-

te, n'est autre chose que l'exécution de la convention 

même. Qu'importe qu'un jugement ait été nécessaire ; le 

jugement n'a eu d'autre but que de constater l'existence 

? "n fait , l'événement de la condition résolutoire ; il n 'a-

joute rien aux droits des parties, il ne fait que les décla-
re

r , les sanctionner d'après leurs conventions. La rése-

ction dérivant donc du contrat même et non du juge-

ant qui l'a déclarée, c'est à juste titre que nous préten-

ds qu'il existe en notre faveur acte authentique dot-

ant lieu à l'exécution provisoire. » 

Pour soutenir le système contraire , M
e
 Leroy de Falvi 

* dit : 

i * L'exécution provisoire des jugemens est d'intérêt 

P^ement privé ; si les parties veulent l'obtenir , c'est à 

*s delà demander au juge qui ne peut et ne doit sup-

P'
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 sur ce point à leurs conclusions. La sentence des 

P ^miers juges offrant un tout complet puisqu'elle ré-
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d à tous l4<s chets de la demande , les juges d'appel 

e
.sauraient rien y supp'éer ou y ajouter. Le seul cas 
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(7 fr. pour tioLs BMfc . 

34 fr. pour six moi» ; 

S8 fr. pour l'année 

*W comme dans tous autres , est de faire ce que les 

'f iers jugps n'ont pas fait, mais auraient dû faire, 

jrj Demandée pour la Diemière fois en Cour d'appel , 

j. ccution provisoire constitue véritablement une de-

rjjoe nouvelle. C'est une arme expéduive et domma-
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 qui ravit à la partie condamaée le bénéfice des 
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s
„ ,
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pensifs de l'appel , et la livre sans défense à la 
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 de son adversaire. L'article 458 n'est pas une 

malie , une exception au principe général et absolu 

des deux degrés de juridiction ; il suppose naturellement 

et nécessairement que le chef de conclusions pris en ap-

pel a été introduit en première instance, et qu'il n'y a 

qu'une lacune à remplir dans le prononcé du juge ; ainsi 

donc la demande nouvelle d'exécution provisoire est ir-

recevable en appel. Ce système s'appuie de l 'avis de 

Carré, Pigeait , Favard de* Langlade/ét de la jurispru-

dence des Cours de Limoges, Rennes, Bruxelles et de 
Douai même. 

» Au fond , l'adversaire n'a pas de titre authentique 

dans le sens de l'art. '155. L'acte n'est véritablement litre 

authentique et exécutoire que relativement à l'exécution 

de la convention même, c'est-à-dire du bail ; mais il n'est 

aucunement titre authentique en ce qui concerne la réso-

lution de ladite convention. Le cas résolutoire s'accom-

plit en dehors de l'acte ; il a besoin à son tour d'être 

constaté et en quelque sorte auihentisé; c'est le juge-

ment seul dont est appel qui crée le titre de résolution. 

Qu'importe que la condition résolutoire soit prévue, 

écrite dans l'acte même! ne fût-elle stipulée que dans 

la loi qui, certes, est bien authentique, dirait-on que l'on 

a, dans le sens de l'article 155 , un tijre d'exécution pro-

visoire? La demande n'est donc pas plus fondée qu'elle 
n'est recevabie. » 

Sur ces moyens respectifs , la Cour a ainsi statué : 

Attendu que l'éxecution provisoire dans les cas de l'art. 1 35 

du Code de procédure, est d'intérêt purement privé et ne doit 

être prononcée que lorsqu'elle a été demandé par les parties; 

Attendu qued'après l'art. i36 les parties ne peuvent se pour-

voir en appel pour la faire ordonner que lorsque les juges ont 

omis de la prononcer, et qu'il ne peut y avoir d'omission s'il 

n'y a pas eu de demande; que l'art. 458 est corrélatif à l'ai t. 

i36, qu'ils doivent se combiner et s'interpréter l'un par l'autre; 

Qu'ainsi la demande formée pour la première fois en appel 

est non recevabie; 

Attendu d'ailleurs que d'après l'ai t. i35, l'exécution provi-

soire ne peut être ordonnée que lorsqu'il y a titie authentique; 

que malgré la clause du contrat qui de'clare que faute de paie-

ment à une époque déterminée , le bail serait résolu de plein 

droit , la condition résolutoire ne peut être réputée accomplie 

qu'en vertu de la sentence du juge ; 

Qu'ainsi la demande en exécution provisoire se trouve mal 

fondée ; 

Déboute , etc. 

JUSTICE cmmmmiLMu 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. (Orléans.) 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 16 octobre. 

(Présidence de M. Fougeron.) 

Accusation de faux contre un descendant de Duplessis-

Mornay. 

Antoine-Honoré-Marie-Adrien-Hardy Duplessis, comte 

de Mongelas, percepteur des contributions directes à 

Châtillon-sur-Loing , comparaissait devant la Cour d'as-

sises sous le poids d'une accusation de falsification de ses 

registres et dissimulation de ses recettes. 

Il avait été, par ordonnance royale du 50 novembre 

dernier , révoqué de ses fonctions ue percepteur. A cette 

époque le chiffre de ses recettes présentait un déficit 

de 1,407 fr. Bientôt, dit l'acte d'accusation, L vérifica-

tion de ses registres révéla un abus autrement hardi 

et coupable. A faide d'un grattage pratiqué sur son 

registre à souche , un paiement fait par AL de Culiion 

n'était porté que pour 50 fr., alors que la quittance 

de ce contribuable relatait un paiement de 530 fr. ; 

six autres dissimulations semblables de recettes, ac-

compagnées de grattages et surcharges de chiffres , fu-
rent également constatées. 

Apres une longue instruction faite contre l'accusé 

écroué à Ste-Pélagie, il paraissait enfin devant ses juges. 

L'accusé est un homme d'un âge déjà avancé, dune 

haute taille , mais de proportions fort grêles. H est né 

à Cadix, où son père remplissait les fonctions de con-

sul-général ; son teint et sa physionomie ont quelque 

chose d espagnol ; sa mise est soignée. Il repond avec 

beaucoup de facilité, d'aisance et de sang-froid à toutes 

les questions qui luisont adressées. Suivant lui, les irrégu-

larités qui lui sont reprochées sont le résultat d'erreurs 

involontaires inévitables chez les comptables : pour faire 

comprendre ses erreurs, il entre dans desexpltcations très 

Compliquées et que la nature de la matière rend très dif-

ficiles a saisir. Il suit imperturbablement le h! de ses 

idées au milieu des interpellations qui lui sont faites, ne 

repond jamais à la question la plus pressante qu'après 

avoir achevé ce qu'il voulait dire , ou établi les prélimi-
naires qui lui conviennent. 

La facilité de son elocution, l'abondance de ses idées, 

et l'aisance avec laquelle il traite les matières de finance 

et de comptabilité , rappellent un peu les remarquables 

facultés du fameux Roumage , lorsqu'il fut jugé une se-

conde fois à Orléans après la cassation de l'arrêt de Paris, 

Dans toutes ses observations aux témoins ou aux magis 

trats, il est d'une politesse recherchée. On dirait, à l'ai 

sance de ses poses, qu'il converse de choses indifférentes 

dans un salon. 

Des témoins au nombre de dix sont entendus. On re-

marque parmi eux un vieillard respectable, M. de Cul-

lion père, qui, invité à énoncer sa profession, se déclare 

laboureur. M. dé Culiion a toujours pensé et pense en-

core que M. île Mongelas a, par distraction, omis un zéro 

à son article de paiement ; il s'est refusé à signer le pro-

cès-verbal destiné à constater cette erreur, et n'y a con-

senti que sur l'observation que l'affaire serait alors aban-

donnée au procureur da Roi, tandis qu'autrement elle 

pourrait être traitée administrativement. M. de Cuilion , 

en se retirant, ne salue que l'accusé. 

M. Hardouin, receveur particulier à Montargis, et M. 

Nibelle, caissier du receveur-général, donnent des ren-

seignemens sur les opérations de M. de Mongelas, et 

combattent les assertions de celui-ci. 

M. Phalary, substitut du procureur du Roi , a soutenu 
l'accusation. 

M. de Mongelas a pris alors la parole. Dans une al'ocu-

lion souvent remarquable par l'élégance des expressions, 

la noblesse des senumens exprimés, et par quelques ci-

tations de Virgile et d'Horace, il a présenté aux jures 

une notice sur lui-même. Il descend de ce Daplessis-Mor-

nay qui mérita d'être aimé et estimé d'Henri-le-Gran l. A 

la bataille d lvry, onze Duplessis restèrent sur h place, 

ce qui fit dire à Henri IV : C'est donc une famille d'Ho-

races, que ces Duplessisl L'accusé raconte son émigration, 

la perte de sa fortune, et comment il a, sous l'empire , 

gagné à la pointe de son ép^e le grade de lieutenant-co-

lonel. En 1824, il a accepté une p
!
ace de percepteur 

comme un échelon. M. deForesta l'avait désigné pour son 

secrétaire particulier, et une sous-préfecture lui était pro-

mise, lorsque la révolution de 1830 est arrivée. La mésin-

telligence que ses opinions poiitiques ont fait éclater en-

tre lui et le maire l'a fait changer de la' Ferté et envoyer 

à Chàtillon, Il insinue que l'affaire qui lui est suscitée 

est due à une persécution qui vient de très haut. 

Mc Lafontaine a eusuite plaidé pour l'accusé. 

Après une heure de délibération, les jurés ont déclaré 

l'accusé coupable des faits reprochés, mais sans intention 
frauduleuse. 

M. le président a déclaré aussiiôt l'accusé acquitté , et 
a ordonné sa mise en liberté. 

Ce résul'at a beaucoup étonné les personnes de l'audi-

toire, étrangères à l'étude et à l'application des lois pé-
nales. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

Fausse déclaration en matière de recrutement. 

Le nommé Louzaouïc, cultivateur , fut admis par les 

soins d'un entremetteur en matière de recrutement , à 

j remplacer un- jeune conscrit de la classe de 1834. Un 

I contrat fut passé devant notaire, et il toucha 200 fr. à 

I compte sur le prix convenu , en attendant son admission 

définitive par le Conseil de révision. Dans l'acte reçu par 

le préfet, en exécution de l'art. 21 de la loi du 21 mars 

1852, Louzaouïc déclara qu'il n'était point marié, condi-

tion impérieusement exigée par la loi pour être rempla-

çant. Tout était terminé , et déjà , depuis quelque temps, 

Lanzaouic était sous les drapeaux, lorsque l'autorité mili-

taire apprit qu'il avait fait une fausse déclaration, et qu'il 

était engagé dans les liens du mariage. Une plainte fut 

aussitôt portée , et c'est à raison de ces faits que Lou-

zaouïc comparaissait en police correctionnelle. 

Le prévenu a dit pour sa défense que le marchand 

(l'entremetteur) savait qu'il était marié, et que, pour ce 

qui le concernait personnellement, il était dans la plus 

complète ignorance de la disposition qui interdisait à 

un homme marié de se présenter comme remplaçant. Il 

ajoutait ne point se rappeler qu'on l'eût questionné à cet 
égard lors de l'acte reçu par le préfet. 

Cette défense ne pouvait prévaloir devant l'acte admi-

nistratif qui mentionnait la déclaration formelle de Lou-

zaouïe d'être célibataire. En conséquence, et en conformité 

j de fart. 45 de la loi sur le recrutement, il a été condamné 

à trois mois d emprisonnement. L'acte de remplacement a 
de plus été déclaré nul. 

Il est d'autant plus important de se tenir en garde 

contre de pareilles fraudes, que l'appelé est tenu, dans ce 

cas, de rejoindre son corps ou de fournir un remplaçant, 

dans le délai d un mois, à dater de la notification du ju-
gement. 

Détention illégale de poudre de guerre. 

Djns une autre audience, le Tribunal correctionnel de 

Brest avait à faire l'application de la loi du 25 mai 1854 

i sur la détention d'armes ou munitions de guerre. 

! Le 19 août dernier, un vol fut commis dans la commu-

ne de Lambezellec. Lu police, tout en faisant des recher-

ches relativement à ce vol, découvrit chez la femme Jésé-



que!, marchande de crêpes, 55 kilogrammes de poudre de ; 
guerre. Or, d après la loicilée, il est expressément inter-
dit à tout individu qufi n'y est pas autorisé , d'être déten-
teur d'une quantité Quelconque de poudre de guerre , ou 
déplus de deux kilogrammes de tome autre po tdre , sous 
peine d'un enijiîihoiuv ment d'un mois à deux ans, sans 

préjudice des anlns peines portées par les lois. Un procès-
verbal fut donc dressé1 contre la femme Jcsérjuel, et par 
suite elle ,-'est vue traduite en police correctionnelle. 

Me VïH< neuve, chargé de la défense, a fait remonter la 
possession de la plus grande partie de ces pouures , àl'e-
p-;quo on le 2H1 ' i égiment de ligne était en gar nison à 
Brest. I: i .juusa.t que ce n'était au surplus que des rebuts 
de cartoi cités que ies militaires remettaient à la femme 
Jéséque! in échange de ses crêpes, et que cette dernière 
les vendait ensuite pour l'exploitation des mines. Le dé-
fenseur a invoqué diverses autres circonstances atténuan-
tes, et a dit en terminant que les dispositions de la loi de 
1854 étaient particulièrement dirigées contre ces malheu-
reuses contrées en proie aux horreurs de la guerre cii 
mais que le Finistère était toujours resté vierge de 
calamités. 

M. le procureur du Roi, de son côté, s'est plu à rendre 
témoignage de l'esprit d'ordre et de patriotisme qui ani-
me nos populations; mais il a vu da .is les faits de la cause 
une violation manifeste de la loi, et il en a requis l'appli-
cation contre la prévenue. 

Le Tribunal a déclaré la femme Jéséquel coupable, en 
reconnaissant toutefois qu'il existait des circonstances 
atténuantes. La prévenue a donc été condamnée à huit 
jours d'emprisonnement et 16 fr. d'amende, outre la 
confiscation des poudres , le tout conformément aux ar-
ticles 2, 4 et 11 delà loi du 25 mai 1854, à l'art. 28 de la 
loi du 13 fructidor an V, et à l'art. 465 du Code pénal. 

Nous devons dire qu'aucun soupçon ne s'élevait contre 
la prévenue, relativement au vol qui a donné lieu à la dé 
couverte des poudres saisies à son domicile. 

civile ; 
ces 
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pompe à feu établie à Neuilly , s'était engagée le 19 juil-
let 1828, envers le préfet de police de Paris, à pourvoir 
à l'arrosement de la route de Neuilly depuis la barrière 
de l'Etoile jusqu'à la porte Maillot. Après la déconfiture 
ie (« lie compagnie , les sieurs Dorival et compagnie 

sont devenus adjudicataires de son établissement 
4cte du vingt-cinq février 1834; mus par arrêté 
huit mars suivant, M. le préfet de police a rés 
marché du 19 juillet 1828. La compagnie Dorival 
né alors une assignation à M. leprtfet, représentant ta 
vrile de Paris, à l'elfet de comparaître devant le Tribu 
nal de première instance de la Seine, pour, sans s'arrêter 
ni avoir égard à l'arrêté du 8 mars , lequel sera , en tant 
que de besoin , déclaré nul et sans effet, se voir M. le 
préfet de police en sa dite qualité, condamnera paye 
au r equei aut la somme de 2,17/ fr. 8 c, pour fourniture 
d'eau et de tonneaux attelés durant seize jours 

Le préfet de police a opposé que le Tribunal était in-
compétent : mais par jegeinent du 14 août 1834, le Tri 
bunal a retenu la cause. Le 29 août du même mois , le 
préfet de police a élevé un conflit d'attributions. 

Sur le pourvoi de la compagnie Dorival, Me Piet, subs-
tituant M1 Scribe , a soutenu le bien juge de la décision 
du Tribunal de h Seine; mais sur les conclusions de 
M. d llaubersaert, maître des requêtes, l'ordonnance sui 
vante a été rendue : 

onsidérant qu'il s'agit dans l'espèce d'un marché de tra-
vaux publics relatifs à la grande voirie, résilié par le préfet de 
police ; que la compagnie Dorival réclame, à titre dq droit , la 
l'acuité d'en continuer l'exécution, et qu'il n'appartient qu'à 
l'autorité administrative de statuer sur ce débat ; 

L'arrêté de conflit ci-dessus visé est approuvé. 
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fois , le ihcât 
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dre ; on ;.ccourl et for. trouve ce malheureux sans vie [I 

avait charge sa carabine d artil eur , s'était assis dans'un 
fauteuil , et dans cette position . s était brûlé la cerv„a. 

t par rois , ie im aire u un événement plus ou moin , ° 
té du - A la suite d'une quelle méSu '
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ilié le lin, cafetier a Blois, après avoir d<«- fini '^,Boa>! 
idon sa chambre sans faire pressentir aue-i Vn«, tr 

pos-tion , s .„ ixyz ia cervcll 
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Ûa avait l'humeur bizarre et la tète faible. Au-d.
iS

u
s d'un pavillon qu'il avait dans son jardin, il avait plucé un» 

tête et deux os de mort pour servir de girouette. 

— Une grande rumeur a éclaté au villoge de la Hullo. 
tais prèsde Saint-Servan (Uk-et-Yilaine), voici à queile 
occasion. Un jeune homme se trouvant ivre, avait , il

 v a dixHours environ, menacé son père de le tuer. Simili 
ce vieillard tomba malade subitement, et au bout d'unè 
heure expira avec les symptômes d'uno mort violente, 
et sans que prêtre ni médecin eussent ete appelés. 

Douze heures après il était déjà enseveli, et ces diver-
ses circonstances firent q >e la clameur publique r 
le fils de s'e '.re — 11 

CHRONIQUE, 

COLONIES FRANÇAISES. 

ALGER. 

(Correspondance particulière delà Gazelle des Tribunaux.) 

INSTALLATION DU TRIBUNAL DE COMMERCE »'ALGER. 

PEÉSIDENCE DE M. LACROUTS. — Audience du 6 octobre. 

Jusqu'à ce jour les causes commerciales avaient été ju-
gées à Alger par un seul juge qui cumulait les fonctions 
de juge civil et criminel. Par arrêté du 1" de ce mois, le 
gouverneur a nommé juges de commerce: MM. Lacrouts, 
président, Barry, Bonneville, Descours, Gobert, Mercier 
et Tobîer, juges-suppléans; MM. Bouffey père, Henry 
Léon et Suchet, tous notables négocians d'Alger. La co-
lonie ne jouit pas encore du bienfait de l'élection, les né-
gocians auraient bien désiré se choisir eux-mêmes leurs 
juges; espérons que plus'tard cette importante améliora-
tion sera implantée sur le sol africain, et qu'elle viendra I „, rj£l"""l~ 7Z J— fi 

- ■ i_ A. „„?,..„ j ainsi , dédommagée de ce retard dont on ignore les cau-

DÉPARTEMENS. 

— L'exécution à mort de toute une famille de Mauriac 
(Cantal), condamnée aux dernières assises de Saint 
Flour , pour fait d'assassinat , est impatiemment atten 
due. 

Une première fois , le bruit de cette quadruple exécu 
tion ayant couru, une caravane de cent personnes , pies 
que toutes jeunes filles ou jeunes femmes , se rendit de 
Murât à Saint-Flour. Ce fut sans résultat. Cette foule fut 
honnie à son arrivée à Saint-Flour et à son retour à Mu 
rat. L'horrible cérémonie fut annoncée une seconde fois , 
et une troupe aussi considérable que la première fois , 
se rendit au galop vers le lieu où l'échafaud devait se 
dresser. C'était encore une fausse nouvelle ; mais ce qu'il 
faut dire ici , c'est que ceux qu'avait attirés l'odeur du 
sang , furent reçus avec indignation , et même chassés 
par la population de Saint-Flour. On leur fit le même ac-
cueil quand ils revinrent. Ainsi la leçon ne s'est pas fait 
attendre, 

i— accusa 
rendu coupable d empoisonnement. En 

absence du procureur du Roi et de son substitut, M, |
e sous-préfet se rendit de suite sur les lieux ; mais le corps 

était à l'église, et ce magistrat remit le lendemain l'affaire 
aux mains du ministère public, 

L'atitop ie a heureusement appris que le décès avait 
été occasionné par la rupture du ventricule gauche , qui 
avait amené un épanchemenl de sang. Les soupçons se 
sont aussitôt dissipés. — 1! faut, ceci le prouve, se défier 
bien souvent de ce proverbe : Fox populi, vox Dei. 

— Une affreuse catatastrophe est arrivée aux environs 
de Bordeaux. Par suite d'une querelle qui s'était .élevée 
entre deux frères, l'un menaça l'autre de son fusil. Mal-
heureusement l'effet suivit la menace; mais la char-
ge du fusil, au lieu d'atteindre le frère, alla frapper la 
sœur qui se trouvait là. Elle a été portée à l'hôpital Saint-
André. 

— Genty , de la commune de Yrigny , accusé de meur-
tre dans une rixe , a comparu devant la Cour d'assises 
d'Orléans. Les débats ont prouvé que , provoqué à plu-
sieurs reprises, Genty avait fait preuve de générosité, 
d'abord par sa patience , ensuite en déposant le bâton 
dont il était armé avant d'en venir aux coups avec l'ad-
versaire qui l'avait attaqué sans raison. 11 était donc dé-
montré que , quelle qu'ait été l'issue de la lutte, l'accu-
sé s'était toujours tenu sur la défensive. Aussi l'acquitte-
ment a-t-il été prononcé. 

— Un étrange événement s'est passé à Bapaume. Un 
inconnu a été trouvé mort dans un four à chaux , chargé 

La population de Saint-Flour a été , si l'on peut parler presque jusqu'au bord et allumé , situé au faubourg dit 

donner au commerce une plus grande étendue 
La maison Bacri , située impasse Bruce , l'une des plus 

grandes de cette ville,avait été désigné par le gouverneur 
pour en faire le Palais de Justice ; celte maison a été bâ-
tie par un pacha turc peu de temps avant l'entrée des 
français, depuis celte époque elle a été mise sous le sé-
questre. La cour qui est au milieu de quatre petits corps 
de bàtimens est entourée par seize colonnes formant une 
galerie qui précède quatre pièces très longues, et larges 
Ue 8 à 9 pieds seulement. Cette cour est destinée à for-
mer la salle d'audience du Tribunal supérieur. Le 6 de 
ce mois elle avait été garnie de guirlandes de laurier et de 
branches d'olivier, un grand fauteuil était destiné au 
président , et des sièges étaient placés pour les juges du 
Tribunal de commerce et pour les autorités civiles et mili-
taires. A trois heures, au milieu d'une affluence considé 
rable de personnes invitées et de curieux tant maures que 
juifs, turcs et européens , M. Laurence , commissaire du 
Roi, est arrivé suivi des magistrats du Tribunal supérieur 
et escorté d'un détachement de sa peurs- pompiers qui était 
allé le prendre à son domicile ; il s'est placé sur le fau-
teuil destiné au président: on remarquait à sa droite ie 
général Voirol, les généraux Demichel, Trezel, Trobriant; 
à sa gauche M. Filhon , président. Les généraux étaient 
en grande tenue , les magistrats en habits noirs. 

M Laurence a annoncé que le gouverneur étant em-
pêché l'avait délégué pour procéder à la réception du 
serment des jug^s du Tribunal de commerce nouvelle-
ment nommés. En effet , le greffier ayant donné lecture 
de l'arrêté du gouverneur portant nomination, et de la 
formule du serment, chacun des juges a répondu à l'ap-
pel de son nom: Je le jure. 

M. Laurence a aussitôt pris la parole et prononcé un 
discours qui a produit le meilleur effet. 

M. Lacrouts, président du Tribunal de commerce, a lu 
un autre discours. 

M. Laurence a déclaré au nom du gouverneur que le 
Tribunal de commerce étaitconssitué.et qu'il pouvait dès 
ce moment rendre la justice qui lui serait demandée. 

La séance a été levée, et M. le commissaire du Roi a clé 
reconduit à son domicile par le même détachement qu 
l'avait accompagné en venant. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSE1L-D' ÉTAT. 

(Présidence de M. le garde-iles-sceaux.) 

Séances des H ci 18 octobre. 

Arrosemenl de la route de Neuilly^. — Traité avec le pré-
fet de police. — Conflit 

La compagnie Uenot et Le'cuyer, propriétaire d'une 

ses , par l'exposition de ceux des complices qui ont été 
condamnés anx travaux forcés à perpétuité. 

L'exposition de ces trois individus, Carbonnel, Mestre 
et Fournier, qui était indiquée pour onze heures du ma-
tin , n'a pu avoir lieu qu'à deux heures de l'après-midi ; 
d'abord parce que les exécuteurs ne pouvaient parvenir 
à faire dresser l'échafaud ( le charpentier chargé jusqu'ici 
de cette besogne , n'ayant plus voulu s'en occuper ) ; et 
ensuite parce que les condamnés ont fait quelques façons, 
sans néanmoins que leur résistance ait été ouverte, 
pour se laisser conduire au lieu de l'exposition. 

Cette dégoûtante cérémonie avait attiré sur la pla e 
d'Armes uae multitude de ces curieux hébétés , dont un 
vers de Tancrède qualifie ainsi la stupidité barbare : 

Etrange empressement de voir des misérables ! 

Les amateurs de scandale ont dû être satisfaits. Fidè-
es au caractère effronté et impudent qu'ils avaient mon-
tré dans les débats , et que leur condamnation ne leur a 
pas fait perdre , ces trois criminels endurcis ont , pen-
dant tout le temps qu'ils ont été attachés au poteau , nar-
gué , insulté les lois , la justice , leurs victimes et la mul-
titude , et fait preuve , avec la plus déplorable persévé-
rence , du cynisme le plus abject et le plus révoltant. 
On aurait dit une pasquinade de la foire , ou une scène 
des boulevards. 

La gendarmerie s'est vue forcée le lendemain , de se 
transporter à la maison de justice de Saint-Flour , où l'on 
a mis la camisole de force au nommé Bétalioulou , l'un 
des condamnés à mort. 

11 y avait déjà quelque temps que ce détenu menaçait 
le concierge et le porte-clé de leur faire un mauvais par-
ti. Il voulait, disait-il, voir leur sang avant démonter 
sur l'échafaud. Cet affreux désir devenait plus pressant à 
mesure qu'il voyait le fatal moment s'approcher. 1 avait 
préparé d'avance une espèce de fourchette en b- t à 
deux branches, très propre pour crever les yeux: four-
chette qu un gendarme lui prit dernièrement , et qu'il 
brisa. Enfin, l'exposition des nommés Carbonnel , Mes-
tre et Fourn ier , en lui faisant croire que bientôt sa der-
nière heure allait sonner , ayant exalte sa tête, il résolut 
de se hâter de mettre son projet à exécution. A cet ef-
fet, vers les neuf à dix heures du soir , il appela à voix 
basse le concierge qui faisait sa ronde ; et comme célui-ci 
qui était sur ses gardes , ne voulait pas approcher de 
trop près , il insista pour qu'il avarçàt la tête près des 
b rreaux,en lui disant qu'il était malade. Peut-être le 
concierge se serait-il approché, peut-être même serait-il 
entré dans le cachot , malgré sa défiance ; mais heureu 
Sèment Carbonel, qui était dans un autre cachot à côté 
et qui avait entendu cette conversation, l'appela douce 
ment, et le prévint du danger qu'il courait. Tel est le 
motif qui a enfin déterminé M. le commissaire des pri-
sons à prendre vis-à-vis de Bétalioulou , une mesure de 

d'Arras, à 15 pieds environ du chemin , par ie sieur La-
gnier de Grevillers, qui, passant là vers deux heures et 
demie du matin, en revenant d'Arras, eut envie d'allumer 
sa pipe. En Rapprochant du four , il vit un homme assis 
dedans et penché sur des moellons où le feu n'était 
pas encore parvenu : il lui demanda s'il voulait fumer une 
pipe avec lui; sa proposition demeurant sans réponse, il 
la renouvela sans plus de succès ; alors , pensant qu'il 
était endormi , il prit le parti d'aller l'éveiller pour le 
faire sortir de la dangereuse situation dans laquelle- il se 
trouvait. Ne pouvant en venir à bout , il pensa que cet 
homme avait perdu connaissance ou qu'il pouvait être 
mort : il alla donc dans une aub?rge voisine chercher de 
l'aide, afin de le retirer, dans l'espoir qu'il pouvait encore 
y avoir moyen de le sauver. Retiré du four, on s'aperçut 
qu'il ne donnait plus aucun signe de vie, que ses membres 
étaient contractés, et qu'il avait cessé de vivre. Ses sou-
liers et ses vèteniens ne portaient aucune trace de brûlu-
re; mais la partie du corps du côté où il était penché se 
trouvait grillée. Ij n'était porteur d'aucun pipierqui ait 
pu servir à le faire reconnaître : la veille il avait été boire 
dans plusieurs cabarets du faubourg où il s'était enivre el 
où il était resté jusqu'à d x heures et demie du soir. 

On ig iore si celte fin est la suite d'un dégoût de U 
ie; un pareil genre do mort na rend pas cette opinion 

très-probable ; ce qui l'est davantage , c'est que cet hom-
me aura eu froid, qu'il sera entré dans le four poarsï 
réchauffer, et qu'il y aura été asphyxié. 

PARIS , 20 OCTOBRE. 

M le président de la Cour des pairs vient décria i 
MM. les pairs pour les informer que le rapport da pro-
cès en instruction devant la Cour sera vraisemblablement 
en état de lui être présenté vers !e milieu du mois de no-
vembre prochain , et pour les inviter, en conséquence, 
a se trouver a Paris pour cette époque. MM. les pairs se-
ront ultérieurement avertis du jour précis de Ja prenne 

audience.
 J r 

— M. Deroste , commissaire de police , chargé du tra-
vail relatit au complot du 14 avril, a remis avant-hier son 

rapport à M. Girod (de l'Ain). 

— Une ordonnance rovale nomme : Substitut du ̂  
cureur du Roi près le Tribunal civil de Rodez (AveyroDN 

M. Lacroix , substitut du procureur du Roi près le siège 
de Montpellier, en remplacement de M. Pegat , apf* 
aux mé nés fonctions près ce dernier Tribunal ; . .

 k 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal cif"" 

Montpellier (Hérault) , M. Pegat, substitut du procure" 
du Roi près le siège de Rodez , en remplacement^-. 

Lacroix, appelé aux mêmes fonctions près ce derm 

fnbunal; 

— M. Colin, officier de paix, vient d'être nomme coffl' 



. aii'
e
 de police à la résidence de Saint-Denis, en rem 

"jument rie M. Jacquemard. Le nouveau commissaire 
tri installé dans ses fonctions, lundi prochain, par l'au-

■ j
(
é locale. 

police exacie sur l'arbitrage qui vient 
MM. Jacques Lairiue et P. rregaux. 

1 '"Cour royale avait soumis leurs contestations 

- amis qui m'ont dit avoir gagné au jeu de quoi s'établir , 
s J j'ai voulu f.ire comme eux: mais jq ne m'y suis décidé que 

décision d'arbisrës-juges.M. Lalfrte choisit pour son 
Sanson Davilliers, et M. Perregaux fit choix 

Voici une 

,j,r \m f:nlre 

L
arrèi de îa 

a, ire w 
i q Ltbùbe. Deux questions étaient à juger : 
t« La commun iiie de M. Perregaux existait-elle dans 

i, dernière société? * 
2» lin admettant que M. Perregaux eût fait sa com-

l|!
e

 (J .ius la dernière société, ne l'avajt-il pas fournie 
JLjjraqt avant la liquidai ion dq passif sa mise de fonds 

fus ïavant-dernièrc société ! 
Eo conséquence, M. Perregaux, débiteur soit de l'une 

ri» de l'autre de ses deux commandites, ne devait-il pas 
^ faire le versement, ou au moins payer une seconde 

iSur la première question, les arbitres furent d'accord, 
se-

provision : 

ifupèrent que la commandite avait été faite. Sur la 

22 '«'s f»*»» *
v
»% . ,., i ,. 

L'arbitre de M. Lafhlte jugea qu d y avait lieu d obh-
r M Perregaux à verser aux mains de la Banque une 
ovision d'un million de francs. L'arbitre de M. Per-

Lux rédigea un avis contraire-
Les deux arbitres, dun commun accord, nommèrent 

.i canneron pour (es départager. Cet honorable surabi-
l'

e
 après avoir, d'accord avec les arbitres, employé inu-

ile'menttous les moyens de conciliation, vient de pro-
noncer : il a adopté l'avis de M. Sanson-Daviiliers, arbi-
tre de M. Laflitte, et la sentence a été, en conséquence, 
déposée au greffe du Tribunal de commerce. 

Si comme on l'annonce , M. Perregaux attaque celte 
sentence de nullité, la cause sera portée, non devant le 
Tribunal de commerce, mais devant le Tribunal civil par 
opposition à l'ordonnance d'o^giiatur. 

—Anglas était cocher de cabriolet au service des époux 
Saunier. Il devait chaque soir , en ramenant le cabriolet, 
remettre entre les mains de ses maîtres le produit de sa 
journée et recevoir pour salaire une somme de 2 fr. Un 
soir , Anglas ne rentre pas ; on l'attend , mais en vain. 
Les époux' Saunier ne savent que penser de cette absence; 
ils commencent même à concevoir quelque inquiétude; 
lorsque le lendemain matin la femme Saunier voit revenir 
Anplas pris de vin. Elle était bien tentée de lui faire quel-
ques reproches , mais le cocher lui ferma la bouche en 
lui disant : « Tenez la bourgeoise , voilà une pièce d'or ! 
cela ne vaut-il pas mieux que 40 sous, i 

Toute joyeuse de cette bonne fortune, ,1a maîtresse 
au lieu de reproches donne à Anglas 1 fr. de pour-boire. 
Jusque-là tout allait bien ; mais en examinant la pièce de 
plus près , madame Saunier s'aperçoit qu'elle est de mon-
naie étrangère et que la couleur de l'or est singulière. 
Aussitôt la pièce est remise à un changeur qui la déclare 
fausse. 

On cherche Anglas , mais il était déjà reparti avec un 
cabriolet. Le soir il ne rentre que fort tard , n'informe 
personne de son retour, et au lieu de rester chez ses maî-
tres , il prend la route de St-Germain. Cette conduite de-
vait sembler assez louche ; car enfin, si Anglas avait reçu 
comme bonne la pièce fausse , pourquoi ces détours , cet 
embirras? Anglas est donc arrête et renvoyé devant la 
Cour d'assises sous l'accusation d'émission sciemment de 
fausse monnaie. Interrogé sur l'origine de la pièce, An-
glas affirme la tenir d'un individu qu'il aurait conduit 
toute la nuit dans les rues de Paris , dans vingt endroits 
différens, et qu'il aurait en dernier lieu, déposé rue du 
Faubourg Poissonnière. 

M. l'avocat-général ne trouve cette excuse ni établie, 
ni même vraisemblable; aussi, tout en pensant qu'il pour 
rait bien , en raison des bons antécédens de l'accusé, y 
avoir des circonstances atténuantes, insiste-t-il sur l'accu 

sation. 
Me Wollis , défenseur d' Anglas , fait observer qu'en 

supposant même , ce qui n'est pas prouvé , que Anglas 
eût connu la fausseté de la pièce d'or , comme il est évi-
dent qu'il l'a reçue pour bonne , il n'en résulterait contre 
lui qu'un simple délit prévu par l'article 455 du Code pé-
nal , passible d'une amende et non de la prison, t Et ce-
pendant, dit-il, Anglas a subi quatre mois de détention 

préventive. » 
Sur la demande de M, l'avocat-général , la Cour pose, 

comme. résultant des débats, la question de savoir si An-
glas n'a pas reçu pour bonne la pièce qu'il émettait ; et si 
avant de l'émettre il ne l'a pas vérifiée ou fait vérifier 

par hazard. — D. Comraent par hizard! mais vous êtes 
sorti de chez M. Brown avec 7,500 fr., qu'en vouliez-
vous faire? — R. Empêcher qu'ils ne fussent pris dans 
mon pupitre. — D. Cela est bien extraordinaire , car 
suivant vous, vous auriez laissé dans ce même pupitre 
pour 8,000 fr. d'effets environ, et vous n'auruz empor-
té que les billets de banque et l'argent : si c'tùt été de 
votre part une mesure de précaution , vous auriez tout 
emporté. D'ailleurs votre tiroir était fermé à clé. 

L'accusé : C'est aux Champs-Elysées que des amis 
m'ont donné ce mauvais conseil. 

M. le président : Vous n'étiez pas dans la misère , vous 
aviez 500 fr. par an , 1 fr. par leçon , et en outre vous 
donniez quelques leçons dehors ; vous aviez donc de quoi 
vivre ! Comment avez-vous joué ? — R. Par petites som-
mes d'abord. 

M. le président : Il paraît que vous étiez coulumier du 
fait, car on a affirmé vous avoir vu fréquenter des mai-
sons de jeu. Il est affreux d'exposer l'argent des person-
nes dont on a la confiance , quand on sait ne pouvoir le 
leur rendre. 

M. Brown est introduit ; il déclare avoir pris chez lui 
l'accusé , en quelque sorte par commisération , car il ne 
savait rien faire , et il ne lui rendait presque aucun ser 
vice. 

M. le président : Comment le considériez-vous chez 
vous ? — R. Comme commis 

M" Wolks : Mais il ne vous était pas utile. — R. Très 
peu ; je lui cherchais même une autre place à laquelle il 
fût plus propre. 

M. le président : Lui laissiez-vous souvent des va}eurs ? 
R. Souvent , et de très considérables ; je ne lui soup-

çonnais pas le goût du jeu. . 
M. le président : Son tiroir était-il fermé à clé ? — R. 

Oui. 

On entend un employé du n° 36 , qui déclare qu'il a vu 
l'accusé jouer des sommes très fortes , d'abord par piles 
de 400 fr. , puis par 500 fr. , puis enfin par 4000 fr. 

L'accusé : On m'engageait à toujours doubler pour 
regagner ce que j'avais perdu ; on me disait que c'était le 
seul moyen de m'en tirer , et moi , je me suis laissé aller , 
espérant , en regagnant tout , sauver mon honneur et ce-
lui de ma famille. ( Mouvement. ) 

M. le président : Etait-ce quelqu'un de la maison qui 
vous donnait ce conseil? 

L'employé : C'est habituel. ( Violens murmures. ) 
Me Wollis : Il y a des gens apostés pour cela ! 
L'employé : Comme ce jeune homme se désolait , on 

lui conseillait de redemander son argent en se disant mi-
neur : il s'est alors adressé à moi , je lui ai répondu que 
l'argent étant encaissé, il fallait s'adresser à M. le pré-
fet. 

M. le président : Votre conduite est bien honteuse , ac-
cusé ! Vous voyez où vous conduit la funeste passion du 
jeu. 

M. Perrot de Chezelles présente l'accusation. 
M" Wollis défend l'accusé. 
Après la plaidoirie , M. le président demande à l'ac 

cusé s'il a quelque chose à ajouter à sa défense. 
TVeuzel Gottlob en pleurant : Messieurs , abrégez ma 

captivité : je suis si désolé d'avoir manqué au plus sacré 
des devoirs ! Abrégez-la : non pour moi, mais pour que 
je puisse bientôt m'acquitter envers ce bon M. Brown. ( Il 
sanglotte. ) 

M. Brown qui est dans l'auditoire et qui , malgré les 
torts graves qu'il a à reprocher à l'accusé , a déposé avec 
une modération qui fait honneur à son caractère , et qui 
d'ailleurs est d'accord avec la générosité dont il a fait 
preuve vis-à-vis de son commis, paraît solliciter en sa fa-
veur l'indulgence du jury. 

Déclaré coupable, mais avec des circonstances atté 
nuantes , l'accusé est condamné à trois ans de prison. 

L'accusé entend sa condamnation la tête baissée et sans 
proférer un mot. Il verse d'abondantes larmes. 

— C'était un dimanche , jour d'inspection du colonel ; 
Bouyard , soldat du 56e, qui n'est pas très fort sur la 
propreté et la tenue militaires , se présenta à la revue 
dans un état qui lui mérita «me punition de quelques 
jours de salle de police ; il murmura, la punition fut dou-
blée. 

Lorsque les rangs furent rompus : t Eh bien ! s'écria-
t-il , puisque je suis puni injustement , je veux me périr , 
je veux me noyer. — Gros imbécile , lui répond Vernier 
son canarade , puisque tu veux te noyer, viens boire du 
vin, et l'envie de te jeter à l'eau te passera. » Comme on 

tonnait son pantalon, lorsque par hasard quelques gar« 
des munie puix vinrent à passer et arrêtèrent Bouyard, 
qu'ils conduisirent presque nu au poste de la Madeleine. 
Heureusement que ces gardes arrivèrent , car il est pro-
bable qu'après le pantalon , n'ayant plus rien à jeter à la 
rivière, Bouyard s'y serait jeté lui-même, afin d'éviter 
l'injuste punition qui lui avait été affligée. 

Celte scène burlesque a été racontée aujourd'hui par 
Vernier devant le 1 er Conseil de guerre, qui , sur ie rap-
port de M. Groc.a condamné Bouyard à six mois de 
prison. 

— Flore Judenne, cuisinière, âgée de 29 ans, était re-
cherchée en mariage dans la maison de ses maîtres , rue 
Saint-Martin. Les bans étaient publiés, la robe de noces 
préparée, et probablement le jour n'était pas éloigné 
pour la cérémonie. Le maître de Flore voyait venir chez 
lui depuis quelques jours une jeune femme en deuil qui 
chaque l'ois semb'ait causer mystérieusement avec sa cuj- > 
siuière. Celle-ci se plaignit bientôt d'un malaise, et e^e 
se mit au lit. La dame en deuil venait souvent la visite r 
dans sa chambre , et ne cessa de se présenter que lors-
que la malheureuse cuisinière eut rendu le dernier sou-
pir. Le lendemain de la mort , au lieu de la dame mysté-
rieuse, on vit paraître un commissioncaire qui demanda 
des couveLes de MUe Judenne. Le maître , qui concevait 
déjà des soupçons, fit une réponse évasive , et suivit le 
commissionnaire ; il le vit dans la rue s'entretenir secrè-
tement avec un homme habillé de noir. Ce derr.i T fut 
épié à son tour, et l'on parvint ainsi à découvrir le do-
micile de la dame en deuil, qui n'était autre qu'une sage-
femme. 

Le commissaire de police a fait constater par l'autop-
sie du cadavre, que Flore Judenne, enceinte de deux 
mois, avait eu recours à d'horribles moyens pour faire 
disparaître les traces d'une première faute, et pour pou-
voir se marier. La sage-femme , prévenue de l'avoir se-
condée dans ce dessein qui lui a coûlé la vie, à été arrê-
tée. . ' 

- Nous avons reçu il y a peu de jours une réclama-
tion très-sérieuse de MM. les commiss'onnaires au Mont-
de-Piélé pour nous prier de garantir le public contre une 
méprise fâcheuse ; il s'agissait de ne pas confondre leur 
profession avec celle d'un commissionnaire du coin de la 

rue qui avait abusé de la confiance d'une pauvre femme. 
Nous leur avons démontré que la contexture même de 
l'article prévenait toute équivoque. 

— Un malheureux commissionnaire du coin de la rue 
vient d'être victime d'une susceptibilité bien autrement 
déplorable. Cet homme, âgé de cinquante ans, nommé 
Jean Calvet, stationnait rue Saint-Denis, au coin de celle 
du Renard. Depuis vingt ans qu'il exerçait son pénible 
état, il n'avait jamais encouru le plus petit reproche. Sé-
paré de fait de sa femme , il vivait rue du Faubourg-
Saint-Martin, et celle-ci rue Grenetat. Il y a peu de jours 
on l'accusa, sans le moindre fondement, d'avoir soustrait 
cent bouteilles vides au milieu des embarras d'nn 
déménagement. La calomnie étant venue l'affliger dans ce 
qu'il avait de plus cher, le pauvre Calvet a pensé qu'il ne 
pouvait plus vivre sous le poids de cette imputation. 
Pour que sa femme fût la première à le contempler après 
sa mort, il est venn louer un cabinet rue Grenetat, n° 45, 
et du troisième étage il s'est précipité sur le pavé et est 
mort sur-le-champ. 

— Madeleine Dupuis, vieille fille de soixante-quinze 
ans, était occupée dans sa chambre, rue de la Vieille-
Monnaie, n° 8, à faire cuire quelques côtelettes dans une 
poë'e. La graisse fit jaillir, une flamèche qui embràsa le 
bonnet de cette malheureuse. Vainement elle a cherché à 
éteindre le feu : plus elle faisait de mouvemens pour l'é-
loigner, plus aussi elle alimentait la flamme qui a consu-
me tous ses vêtemens l'un après l'autre. Des voisins ar-
rivèrent et la secoururent ; on l'a transférée à l'Hôtel-
Dieu, toute couverte de plaies profondes. Environ trois 
heures après son arrivée, elle y est morte au milieu de 
cruelles souffrances. 

—Une des nuits dernières, des voleurs, favorisés par le 
clair de lune , se sont présentés à l'étal du sieur Livet , 
marchand boucher , rue Boucherat , n° 45 , et là , à tra-

Decîai é non coupable sur toutes les questions , Anglas l'imagine , Bouyard trouva que Vernier avait raison ; les 
est acquitté. L'expression de joie qui se répand sur sa voilà donc s'acheminant tous deux vers la barrière de 
physionomie , quand il entend son acquittement , est un 
sur garant de la reconnaissance qu'il garde à MM. les 
jurés. 

— Après Anglas , on voit paraître sur le banc de la 
Cour d'assises un jeune homme de2o ans, d'une mise 
soignée et dont l'accent annonce suffisamment l'origine 
étrangère. 

C'est Weuzel Gottlob, né en Prusse, se disant homme 
de lettres, ancien pharmacien; il est accusé d'avoir dé-
tourné au préjudice du sieur Brown , dont il était le com-
mis , une somme de 7,500 fr. et de l'avoir perdue au 
jea , au n° 56 du Palais-Royal. 

M. le président Bryon, à Weuzel Gottlob : Vous êtes 
commis chez M. Brown? — R. Non, monsieur le prési-
dent , je lui donnais des leçons d'allemand, 

M. le président : Vous voulez échapper par un faux-
fuyant à la circonstante aggravante ; mais que touchiez-
*ous chez lui? —R. SOOfr. par an. plus 20 sous par leçon. 
—D. Vous aviez une caisse ?—R. J'avais des valeurs dans 
mon pupitre. — D. Donc vous étiez commis ! Vous êtes 
accusé d'avoir pris 7,500 fr. : comment vous disculpez 
vous? — R, J'étais dans la misère ; j'ai vu à Paris des 

l'Ecole, où ils passèrent toute la journée, 

Quand là retraite arriva, Vernier, qui avait été sobre, 
offrit son bras à Bouyard pour rentrer au quartier. Ils 
arrivèrent sur le pont des Invalides ; là , le vétéran de 
service réclama le droit de péage. « Je paie pas ! s'écria 
Bouyard , je suis puni injustement , je veux, me noyer, je 
ne paierai pas ; » et voilà qu'il retourne en courant vers 
le milieu du pont. — «Allons , viens donc , dit Vernier, je 
paierai, moi. — Je paie pas , crie Bouyard. > Et à deux 
mains saisissant son schakos , il le jette avec force , ainsi 
que son mouchoir dans la Seine. « Qu'est-ce que tu fais 
donc ! reprend son camarade. — Je paie pas ! » Et après 
avoir déboutonné son habit, il le lance au milieu de l'eau. 
« Mais tu es fou , viens donc. — Je paie pas , s'écrie-t-il 
de nouveau. i Et détachant une de ses guêtres, il l'envoie 
rejoindre l'habit et le schakos. « Belle action que tu fais 
là ! prends mon bras, et allons-nous en au quartier. — Je 
te dis que je paie pas Je veux noyer le capitaine qui 
m'a affligé la punition. » Et , au même instant , son sou-
lier vole en l'air et retombe dans lu Seine. — A chaque 
recommandation de son camarade , Bouyard ôte un de 
ses vêtemens et lui fait subir le même sort. Il débou> 

se sont présentés à l'étal du sieur Livet , 
,acher , rue Boucherat , n° 15 , et là , à tr 

vers la grille , aidés d'une perche ou gsule de douze à 
quinze pieds de long , au bout de laquelle se trouvaient 
deux énormes fiches en fer aigu , ils détachaient les gi-
gots de la boutique avec une admirable adresse. Apcès 
cette réussite complète , ils voulurent employer les mê-
mes moyens pour s'approprier les têtes de veau ; mais 
heureusement pour le boucher , l'une d'elles , mal fixée 
sans doute , est tombée sur le carreau. Le chien , éveillé 
par ce bruit , réveilla lui-même son maître , qui apparut 
en chemise à la grille , pour y voir les voleurs s'enfuir à 
toutes jambes , avec le sac renfermant les gigots décro-
chés avant son arrivée ; mais il lui reste pour consolation 
l'instrument du crime , que les malfaiteurs ont aban-
donné. 

— Les journaux anglais , arrivés hier et aujourd'hui, 
confirment la destruction par un violent incendie des deux 
salles du parlement et de la Chambre des communes dans 
l'antique abbaye de Wesminster. On attribue cet événe-
ment à l'imprudence des huissiers chargés de brûler d e-
normes amas de papiers inutiles. D'autres l'attribuent à la 
rupture de tuyaux d'éclairage par le gaz ; enfin on prétend 
que le feu a pris dans la cuisine du café où lord Howard 
avait commandé uu dîner splendide. 

En peu de minutes l'incendie se déclara ; les flammes 
s'élancèrent avec une effrayante rapidité , et bientôt la 
Chambre entière fut en feu. A cinq heures et demie on aper-
cevait les flammes qui s'échappaient des fenêtres de face 
de la Chambres des lords , à sixheures vingt minutes les 
Communes prirent eu ; à sept heures moin! un quïrV es 
deux Chambres étaient en flammes. 

Dans la matinée du 17 octobre, une épaisse fumée sor-
tit encore de ces monceaux de ruines enta
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desquels des meubles de toute espèce étaient jetés pèle-

mèle sous la garde des soldats préposés à la surveillance 
des débris. 

On peut dire que toute la ville était sur pied. Les cu-

rieux arrivaient de toutes paris, afin de voir les effets de 

la dévastation. Quelques malfaiteurs et escrocs ont été 

arrêtés, et les magistrats de Queen-Square ont eu à ju-

ger plusieurs individus qui avaient profité de la co-

hue pour voler les curieux. Quelques-uns même avaient 

enlevé des objets soustraits à l'incendie. On avait fait cou-

rir le bruit qu'un incendiaire avait été pris; mais cette 
rumeur n'est pas fondée. 

Dix individus grièvement blessés ont été transportés 

dans les hôpitaux ; un grand nombre de blessés moins 

grièvement ont été pansés dans les hôpitaux et sont re-

tournés chez eux. Le comtede Munster, en voulant sauver 

les ouvrages précieux déposés dans l'une des bibliothè-

ques de la Chambre des communes, a failli être victime 

de son zèle : un plancher a presque écroulé sous ses pas, 
et un ouvrier lui a sauvé la vie. 

Plusieurs ministres étaient sur les lieux pendant l'in-

cendie, ainsi que plusieurs membres de la Chambre des 

communes. On peut dire que toutes les classes de la po-

pulation ont rivalisé de zèle dans cette déplorable cir-

constance. Lord Ad. Fitz-Ciarence , lord Althorp et 

lord Melbourne , à cheval , étaient partout , encourageant 

les pompiers occupés à éteindre les flammes, et les soldats 

qui parvenaient difficilement à comprimer l'élan de la 

foule et des voleurs empressés de profiter de ce malheur 
public. 

On ne saurait croire avec quelle rapidité on a sauvé 

des documens précieux, transportés immédiatement 

dans des fiacres et des voiture de toute espèce , mis en 

réquisition par les autorités. Toutes les pompes de la 

métropole ont joué , et chaque pompe envoyait un ton-
neau à la minute. 

La perte est évaluée à plus de 200,000 liv. sterl. (5 
millions de fr. ) , pour les bâiimens seulement. On re-

grette surtout , dans la Chambre des lords, la perte d'une 

célèbre et magnifique tapisserie représentant la Défaite de 

l'Armada espagnole; cette tapisserie faisait l'objet de l'ad-

miration générale : elle était en plusieurs compartimens , 

qui contenaient chacun une partie de l'histoire : on y 

voyait les portraits de plusieurs braves officiers de ma-

rine anglaise, qui commandaient dans cette occasion. Le 

trône, fauteuil à bras magnifique , richement décoré, et 

couvert de broderies et de velours , a été brûlé. 

La Chambre des communes , qui était autrefois une 

chapelle, bâtie par leroiEtienne et dédiée à saint Etienne, 

avait été rebâtie en 1347 par Edouard III ; ce ne fut que 

sous le règne d'Edouard "VI qu'elle fut donnée à la Cham-

bre des com.nunes pour en faire le lieu de ses réunions ; 

elle a toujours eu depuis cette destination. 

On désigne comme pouvant servir aux réunions de la 

Chambre des communes, si l'on n'acceptait pas les offres 

du roi, l'hôtel de Marlborough-IIouse maintenant inhabi-

té ; et pour la Chambres des lords , la salle des banquets 

du château de Saint-James. 

— On a maintenant publié 28 livraisons du Diction-

naire de la Conversation et de la Lecture ; c'est au moins 

le tiers de l'ouvrage. On sait que le classement des faits 

par l'appellation nominative en met un nombre immense 

dans les premières lettres. L'ouvrage continue de jouir 

d'une grande vogue. Cette vogue, l'intérêt même du ca-

dre et le but que l'on s'y propose, peuvent en réclamer 

une part ; mais elle est due principalement aux connais-

sances et auxtalens des rédacteurs, à un certain nombre 

d'articles qui sont hors de ligne par l'étendue et le mé-

rite de la forme, réunissant la nouveauté des faits , des 

vues, à l'élégance du style, qualités quejnous ne deman-

dons pas à une nomenclature encyclopédique , mais seule-

ment à des ouvrages originaux. Les hommes les plus dis-

tingués de l'époque rédigent ce recueil et y répandent , 

en traits rapides, les vues dont leur esprit est rempli. 

L'ouvrage est souvent neuf et profond ; chacun vient y 

faire habilement la chose à laquelle il est propre ; chacun 

vient y résumer ses travaux, ses opinions, ses vues de 

détail. MM. Pagès (de l'Ariège), Guizot, ministre, Pa-

rent-Réal, Salvandy, Saint-Marc-Girardin , Jules Janin, 

le docteur Ségalas, etc. , ont travaillé aux dernières li-

vraisons. M. de Lamartine s'est chargé d'un morceau 

sur Dieu. MM. de Chateaubriand, La Mennais, Fitz-Ja-

mes, Berryer. ont également pris des sujets d'articles. 

Des articles culinaires très-piquans feront partie des pro-

chaines livraisons: par exemple , l'historique inédit de la 

Cuisine, et celle-ci prise comme signe de la civilisation des 

peupies, par feu Carême, le Cuvier, le créateur de cette 

science, qui fit jeter des cris d'admiration à George IV et 

à M. Rossini. Vingt mille souscripteurs signaient le 

succès de ce Dictionnaire enire 
recommandons les articl 

Laurenur^^^
8

' 
hpn excellente de M. Vi Claudication

IWp
«" 

'iiomi Duval u n ' ex PHca 
orthopédistes chargé du traitement dè ,

1

p
'
en,

:
p

r dn „ ' 

les hôpitaux de Paris ; Classe, Classai»,
 8

£?
ali

« d ans 
de M. Ferry; Clémence, page touchante * d „,°

m)
^, 

raie, m littérature; Chimère, spirituelles » t e
 en

 mo 

M. de Saint-Prosper; Cimarosa, Clavecin Vfr de 

etc., de M. Castil-Blaze : ce nom S i
 W

'
C
 W 

science et de l'esprit ; Choléra-morbus, de Mvî° D* ue I» 
pere et Labat ; Civils et Civiques (droit,] t'J1 

faits, de M. Teulet; Cimbres , leur Ere* ar
^ bie

n 
vant général Vsudoncourt; Circulation (pfc

u
LÇ?

r
.
 e

 * 

rurgie, articles précis de M. Forget; Clapner iTrfW) ' °»-
Clément d'Alexandrie, de M. Aubert de Vit •

 do,l
< 

ces, Chomel, Chirac, Chiromancie, de M h "J !
 CICA,RI

' 

don, homme d'études et d'esprit; Citadelle
 Ê 

"
ér

r! ?5,di." lh$
°

n
l

de3 Sm
S

Qe
'' ^ des articles 

our. 
Ie 6* 

don homme d'études et d'esprit; Citadelle, de M 
neral Bardin ; Uuson de M. Savagner ; des articles 

la Lexicologie et sur des rapports synonimiou^ ,
SUr 

de lucidité ; des pages logiques, élégantes, rirl .P ' a
P lns 

marques fines , par M. Herreau; Chimère*, r- , , re -marques 

que, de M 

par 

Denne-Baron 
reet

 Ciel pk
JsU 

. atteste d
e 

«et 
bry ; Choiseuil et Chronique^ de M. Duféyî'c/'oiM 

ce dernier article 
rares connaissances jointes au talent d'écrivain*^ 

Chute des corps, bons articles de M. G iukier HP rf
61 

de M 

renî 
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articles a I attention des lecteurs, c'est les louer ce V 
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— Une collection des plus importantes paraît chez Mil 
Pu urrat frères et Roret , éditeurs, el'e formera un cou ' 

complet d'histoire naturelle. Aux œuvres de Buffon 1' 

joint un complément qui mettra cet important ouvraee ài °" 

veau tle la science ; et au moyen des suites qui contiendra, 

toutes les autres parties non décrites par Buffon, l'on aura 

ordre méthodique les trois règnes de la nature. ' '
W 

Deux \olumes du co -nplément et sept volumes des sotte ' 

Bujfon paraissent en ce moment; ils donneront une haute idée 

de cette collection unique rédigée par les personnes les nln, 
capables dans chaque partie de l'histoire naturelle. (Voir eus 
Annonces). 

Le, Ridas:' «sur en chef, gérant, BRETON. 

BUFFON 
MIS AU NIVEAU DES COHMAISSASCES ACTUELLES PAR 

TJH COMPLÉMENT, ET FORMAIT AVEC 

LES SUITES 

UN COURS COMPLET D 'HISTOIRE NATURELLE 

On désirait de toute part un tableau méthodique 
des sciences naturelles, une sorte de système général 
de la nature, où toutes Us découvrîtes modernes, où 
Tous les travaux couronnés de résultats positifs et 
bien constatés, vinssent se classer dans un ordre ré-
gulier et scientifique. Ce grand ensemble, si impé-
rieusement demandé, est devenu un des besoins de 
notre époque; ce système, où chaque partie doit être 
distincte, même en composant un tout unique, où 
chaque branche des sciences naturelles devra être 
traitée par un homme spécial, est le plan du vaste mo-
nument dont nous annonçons la prodi.ine publica-
tion. 

Le grand travail de Buffon sur l'histoire naturelle 
des Mammifères et des Oiseaux servira de point de dé-
part; mais il sera mis au niveau de la science par le 
Complément dont il sera accompagné; et comme il 
aurait été au dessus des forces d'un seul homme d'em-
orasser avec la même profondeur et une égale supé-
riorité toute 1 histoire naturelle, les Suites à Buffon, 
contenant les diverses parties que notre grand natu-
raliste n'avait pas traitées ont été confiées aux savans 
les plus éminens dans chaque spécialité, et formeront 
par leur réunion un cours complet renfermant les 
trois régnes de la nature. 

i'' partie ŒUVRES COMPLETES DE BUFFON. 
contenant l'histoire des Mammifères et des 
Oiseaux. 

2* partie. COVIPLEMENT, contenant Y Histoire des 
Progrès des Sciences depuis 17SSH, par M. le 
baron CUVIER ; et l' Histoire des Mammifè-
res et des Oiseaux découverts depuis la 
mort de Buffon, par M. LFSSOIÏ. 

3" partie. SUITES, contenant l'Histoire naturelle 
des Poissons, par M. DESMAREST ; des Ce'ta-
cées , par M. F. CUVIER ; des Reptiles, par 

M. DUMÉEIL ; des Mollusques, par M. DE 

BLAIJVILLE ; des Crustacés , par M. MILSE-

EDWARDS ; des Arachnides, par M. WALCKE-

KAER ; des Insectes, par MM. BOISDUVAL , 

comte DEJEAM, LACORDAIRE, MACQUART, DE 

SAIST-FARGEAU et SERVILLE ; des Vers et 
'Loophyles, par MM. LESSOÏ et RAKG ; des 

(
 Jw.el:des, par M. Aunoura ; de la Botani-

que, par MM. DE CASDOLLE, SPACU et DE 

BREBISSOK. 

Cette publication se divise en trois parties distinc-
tes pour lesquelles on souscrit séparément, savoir : 

i" partie. ŒUVRES COMPLETES DE BUFFON 
( MM, POURRAT frères , éditeurs ) , 20 vol. 
in-lï", chaque volume orné d'un cahier de 
planches. Prix : 4 fr. figures noires , 6 fr. 
figures coloriées. 

2' partie. COMPLEMENT A BUFFON (MM. POUR-

RAT et RORET, éditeurs). 14 volume', in-8". 
Prix de chaque volume, 4 fr. 50 c. (1) ; rt de 
chaque livraison d'environ luplanches. 3 ir. 
figures noires , 6 fr. figures coloriées. 

Le 15 septembre 1834, deux volumes sont 
en vente; ensuite, régulièrement il purailra 
tousiesmois un volume, accompagné d'une 
livraison de planches. 

3e partie. SUITES A BUFFON ( M. RORET , édi-
teur), 45 v. in-8°. Prix de chaque volume 4 f. 
50 c, et de chaque livraison d'environ 10 
planches 3fr. ligures noires, et 6fr. ligures 
coloriées. 

Il paraît une livraison d'un volume par 
mois depuis janvier it-M, Les personnes 
qui souscriront pour des parties séparées 
des SUITES A BUFFOM payeront chaque vo-
lume 6 fr. Le prix des volumes sera douille 
sur grand papier vélin. 

os SOUSCRIT A PARIS, SANS RIEN PAYER D'AVAKCE , 

Chez RORET, libraire, rue Hautefeuille, n° tu bis; 
COURRAT frères, rue des Petits-Augustin-, 5. 

(1) Les éditeurs ayant à payer pour cette collection 
des honoraires aux auteurs, ïe prx des volumes ne 
peut être comparé à celui des reimpressions d'ouvra-
ges appartenant au domaine putdic et exempts de 
droits d'auteurs, tels que Buffon, Voltaire, été., etc. 

I.IBS.AIKIB. 

DICTION] AIRE BE LA CONVERSATION 
ET DE LA LECTURE , 

deux livraisons formant un fort volume. — Piix de chaque livraison ; 27" et 28" livraisons , format in-8' 
1 fr. 80c. pour Paris; '2 fr. pour les departemens. 

On souscrit chi/. BELIN-MANDAR , libraire, rue St-André-des-Arts, r. 55. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

< Loi du 3i mars t833. j 

ÉTUDE DE M. LOYER , HUISSIER. 

D'un acte sous seing privé en date du six octobre 
m;! huit cent trente-quatre, enregistré à Paris, le dix-
huit du même mois. fol. 48 , R° case 7, par Chambu, 
qui a reçu 5 fr. 50 c, dixième compris ; 

Il appert que M. JOSEPH-MARIE-MATHIEU PUGET, 
négociant, demeurant à Paris, rue Papillon, n. 7, et 
une autre personne dénommée audit acte , 

Ont fait la dissolution de société commerciale en 
commandite qui avait été formée entre eux le douze 
novembre dernier, par acte enregistré et publié ; 

Que M. Puget est chargé de la liquidation entière 
de la société. 

Pour extrait conforme : 
LOVER. 

AKMOH0U roaiaiAE&Ks. 

ÉTUDE DE M* RAYMOND TROU , 

success. de M. Vivien, avoué à Paris, 

rue rue Sainte-C.roi.v-de-la-Bretonnerie, a4-

Adjudication préparatoire le 8 novembre 1834 , et 

définitive le 29 novembre 1834, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, en cinq lots, qui 
ne pourront être réunis , de 

1" Une MAISON, jardin et dépendance, sis à Paris, 
rue de Charenton. 179, sur la mi«eà prix de! 1.300 ir 

2° Ut e MAISON, cour et pièce tk vignes â 1 . suite, 
rue de Reuilly , 4 , après la barrière, sur la m se à 
prix de I .5.5U0 fr. , 

3" Une MAISON, cour, jardin et pièce de vignes 
attenant à la précédente, sur la mise » p ix de 4,500 f. 

4" Un TERRAIN au-delà de la maison ci-dessus, 
aboutissant sur la ruelle des Chandelles , sur la mise 
à prix de 2,000 fr. 

5" Une petile pièce de TERRE, plantée en vignes , 
au lieu dit la Vallée de Fécamps , sur la mise à prix 
de 350 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Raymond-Trou, avoué poursuivant à Pa-

ris, rue Sle-Croix-rie-la-Bretonnerie, 24 ; 
2" A M6 Btot, demeurant rue de Graminont, Mi ; 
3° A M" Delacourtie jeune, demeurant à Paris, rue 

Sainte-Anne, 22, avoues colicilans. 

YJÎNTÏS PAS. AUTORITÉ Dï JD S'il Ci, 

Plac« ctu Cbâtaltt «la Pari*. 

Le mercredi ai octobre l834, mid 

Con5istnnt eu meubles eu acajou, flambeaux, pendule, glace, 

usleusiles de uiennge , et autres objets. Au comptant-

Le Mémotrfl de M. MOSC.ALVY . sur les moyens de 
mettre à l'abri de tout recours les acquéreurs d'im-
meubles, et de concilier avec les besoins des emprun-
teurs les garanties que les prêteurs ont droit d'exi-
ger, dont la Gazette des Tribunaux a rendu compte 
dans son numéro du samedi 27 septembre, se trouve 
cht z Renard, à la- librairie du commerce, rue Sainte-
Anne, n. 71. 
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AVIS DIVERS. 

EMPRUNTS DE LA VILLE DE PARIS 

ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. BLANC, COLIN et C, rue Lepelletier, 14, 
ont l'honneur d'informer les porteurs d'obligations 
île la ville de Paris et du Piémont , qu'ils continuent 
à les assurer contre la chance rie sortie, sons lots, 
aux tirages qui auront lieu, à Turin, le 31 oclobre 
c-urant, et à Paris, le 1" janvier 1835. 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement destine 
aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers. Agréés, 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite-
— S'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.— Rue Mazarine, 7. Paris. — Les 
lit très doivent être aB'rancliies. 

Avis contre la fausse Crinoline. 

Cachet type de la vraie crino-
line, 5 ans de durée , par ODDI-

NOT , seul breveté, fournisseur 
de l'armée. Cols de luxe, prix, 
7, 9, 12 et 18 fr. ; CASQUETTES 

imperméables. Maison centrale 
irue du Grand-Chantier, 5, au 

Marais, et maison de détail, place de la Bourse, 27. 

'ARAGUAY-ROIX 
PAR RREVET D'I.WENTION , remède contre le mal 

de dtnls, approuvé par l'Académie royale de méde-
cine. Citez les inventeurs Roux et CHAIS , pharmu-
ciens, tue Montmartre, 145. 

BISCUITS nuD - O LLIV 

LIÉ FnrRÈCOMPENSE mm 
lui ont été votés jtour ce PUISSANT DEPURATIF contre 
les maladies secrètes , les dartres, approuvé par l'A-
cadémie de médecine. Il consulte à Paris , rue des 
Prouvalres, n° 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

1) EP6TS dans une pharmacie de, chaque ville. 

VÉSICATOIRES , CAUTÈRES LEPERDR1EL. 

Admis à l'Exposition. 

De tout ce qui a été employé pour les cautères et 
les vesicatoires, rien n'a obtenu un succès plus mé-
rité queles TAFFETAS rafraîchissans et les SERRE-BIAI 

de LEPERDRIEL ; ce sont les seuls qui wenl été ad-
mis à (Exposition. Par leur emploi , l'entretien des 
vesicatoires et des cautères n'a plus rien de dèsaerea-
ble et ne donne pas de démangeaison. — PRIX' dés 
SERRE-BRAS , 4 fr. ; des TAFFETAS, 1 et 2 fr. ; Pois A 

CAUTÈRES choisis , 75 c. le cent. — TOILE vésieante 
adhérente qui produit vésicatoire en six heures. PA-

PIER-COMPRESSE pour remplacer le linge avec beau-
coup d'avantage, 1 fr. les 100 compresses, ou 1 cen-
time pièce. — A la pharmacie LEPERDRIEL , fau-
bourg Montmartre , n°78, près la rue Coquenard. 

Nota. PUNAISES FOURMIS . L'essence d'in.'erto-
moriifère est toujours la seule chose qui détruit avec 
succès ces insectes. 

Une médaille a été accordée à M. BiLuar. 

MAUX DE ,-ODENTS. 

LA CRÉOSOTE - BILLARD , essayée récemment par 
l'Académie royale de médecine , ENLÈVE A L'IKSTAJT 

LA DOULEUR DE DENT LA PLUS VIVE ET DETRl'IT LA 

CARIE . Chez Billard, pharmacien, rue St-Jacquei-
la-Boucherie, 28, près la place du Chdtelet. z fi-
le flacon avec l'instruction. 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 
du mardi 1 1 octobre. 

leur. 

RAIMBERT, Décriant. Syndirat , 

LAhOCHE . selW. B .àdit. de ermpte, 

MA7.EAL. cbnpelier îltôtbrè', 

Ithb 'NU tait eux. Syndicat, 

GRI'SSTEIIE, imprimeur. Syndicat, 

COIPliL. , limonadier. Syndicat , 

du mercredi 22 octobre. 

, Coite. 
ROUG1ER, tailleur. Vèn'fioat. 

CHEPIINET , fabricant de parapluie! , 

FONTAINE, limonadier. Sjnd. 

BER! RAM , dit Bertrand , W
1
 de vins-traitrur. , •

 (
j 

LESOEUB, enbep de bâtim.ns Vérifia. „ 

FRIEDLEIN . ancien négociant. Clôture, , 

BOULANGER, M.
d
 d« ebarbon. Concort'at, 

CLOTURE DES AFFIRMATION 

celob. »*' 

AUGÉ , M
J
 de draps , le 

SI) LE AU et f.mme, restaurât, urs , 

CHENAL, négociant, le 

BAUDRY, mécanici u, le 

= 4 
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BOURSE DU 20 OCTOBRE 
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